
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU LOGEMENT ET DE L'HABITAT DURABLE 

Décret no 2017-832 du 5 mai 2017 relatif à l’application  
de l’article L. 111-5-1-2 du code de la construction et de l’habitation 

NOR : LHAL1526857D 

Publics concernés : propriétaires et copropriétaires, occupants de logements, maîtres d’ouvrage, maîtres 
d’œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, entreprises du bâtiment, opérateurs de communications 
électroniques/opérateurs de télécommunications. 

Objet : prise en compte des modifications de la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, afin d’introduire le raccordement en fibre des logements dans le cadre de travaux sur des bâtiments 
d’habitation collectifs ou des bâtiments accueillant des locaux professionnels. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 

introduit le fibrage des bâtiments existants groupant plusieurs logements ou locaux à usage professionnel en cas de 
travaux (travaux embarqués). 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 118 de la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques. Le présent décret et le code de la construction et de 
l’habitation, dans sa rédaction issue de la présente modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du logement et de l’habitat durable, 

Vu la directive 2014/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à des mesures visant à 
réduire le coût du déploiement de réseaux de communications électroniques à haut débit, notamment son article 8 ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L. 111-5-1-2 ; 
Vu l’avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 7 mars 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 14 juin 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 111-14 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article 
R. 111-14 A ainsi rédigé : 

Art. R. 111-14 A. – Sont soumis à l’obligation prévue à l’article L. 111-5-1-2 les immeubles groupant 
plusieurs logements ou locaux à usage professionnel faisant l’objet de travaux de rénovation soumis à permis de 
construire, sauf lorsque le coût des travaux d’équipement en lignes de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique, y compris les travaux induits, est supérieur à 5 % du coût des travaux faisant l’objet du 
permis de construire. 

« Un arrêté conjoint des ministres chargés de la construction et des communications électroniques détermine les 
modalités techniques de raccordement de chaque logement ou local professionnel à une ligne de communications 
électroniques à très haut débit en fibre optique. » 

Art. 2. – La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, le ministre de l’économie et des finances, la ministre du logement et de l’habitat durable et le secrétaire 
d’Etat chargé de l’industrie, du numérique et de l’innovation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 5 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 
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La ministre du logement 
et de l’habitat durable, 

EMMANUELLE COSSE 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé de l’industrie, du numérique  

et de l’innovation, 
CHRISTOPHE SIRUGUE   
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